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me de France, Et à nos amez & feaux les Lieutenans Generaux
pour Nous, Intendans de Juaice, Police, Finances & Marine,
Commiffaires Ordonnateurs faifans les fontions d'Intendans, Gou-
verneurs, Lieutenans Generaux & particuliers dans nos Ifles & Ter-
res Fermes de l'Amerique Septentrionale & Meridionale, què du
contenu en ces prefentes, ils faffent joüir ledit Lambere & festCau.
tions, ayant caufe lès Procureurs, Commis & Sousfermiers fans
aucun empefchement, nonobRant oppofitions quelconques, Arrefts,
Lettres, Privileges & autres chofes à ce contraires, aufquels & aux
derogatoires Nous avons dérogé & dérogeons par cefdites Prefen-
tes. Mandons auffi à tous nos Gouverneurs de nos Provinces &
Villes, Capitaines de nos Places, leurs Lietitenans & Commandans
de nôs Troupes, Maires, Echevins, Capitouls & Jurats, Confuls,
Syndics, Habitans & autres nos Sujets,, de tenir la main à IExecu-
tion des prefentes, de prefler mainforte & affiftance, fi befoin eft,
audit Adjudicataire, les Sousfermiers, Procureurs, Commis & au-
tres employez à l'Adminiflration de noftredite Ferme du Domaine
d'Occident, à peine (le defobéïffance & de: repondre du payement
de nos Droits, & de tous dépens, dommages & interefts. Voulons
qu'aux Copies des prefentes deü.ement collationnées par l'un de nos
amez & feaux Confeillers-Secretaires foy foit ajouflée comme à l'o-
riginal. CAR TEL 'EST ,NOSTRE PLAISIR. En témoin- de quoy Nous
avons fait mettre noftre Scel à cefdites prefentes. DONNÉ à/Paris
le. trentiéme jour de Mars, l'an de grace mil fept cens dix-néuf,-Et
de noftre Regnç le uatriême. Signé L O U I S. Et' pltuas ,Par
le Roy, le Duè D' RLEANs Regent prefent. ligné PHELYPE VX.
Et fcellé du grand S eau de cire jaune.
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